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Texte de la question

M. Thierry Lazaro interroge M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du
Gouvernement sur le bilan de la mise en œuvre des dispositions du décret n° 2014-494 du 16 mai 2014 relatif au
régime de retraite complémentaire obligatoire pour les non-salariés agricoles.

Texte de la réponse

  La loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l'avenir et la justice du système de retraites comprend plusieurs
mesures importantes en faveur des petites retraites agricoles. Cette loi met en oeuvre l'engagement du Président de
la République et de l'ensemble du Gouvernement d'améliorer le pouvoir d'achat des retraités agricoles, dans un
esprit de justice sociale et d'équité. Le décret n° 2014-494 du 16 mai 2014, pris en application de l'article 34 de la
loi précitée, prévoit l'attribution de 66 points de retraite complémentaire obligatoire (RCO), sans contrepartie de
cotisations, dans la limite de dix-sept annuités, aux collaborateurs d'exploitation ou d'entreprise agricole, aux
anciens conjoints participant aux travaux et aux aides familiaux, ainsi qu'aux chefs d'exploitation ou d'entreprise
agricole dits « petits chefs » qui ne remplissaient pas la condition des 17,5 années d'activité en cette qualité
nécessaire pour bénéficier de points gratuits dès 2003, au titre des années antérieures à leur obligation d'affiliation
au régime de RCO. La mise en oeuvre de ces dispositions a bénéficié à 486 000 retraités agricoles pour un montant
mensuel moyen de 25 €, soit une revalorisation moyenne de 300 € sur une année. Sont principalement bénéficiaires
des mesures mises en place par l'article 34 de loi du 20 janvier 2014, les femmes qui perçoivent les retraites les plus
faibles et qui sont plus nombreuses que les hommes à avoir eu une carrière exclusivement agricole.
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